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1 Schedule A of New Brunswick Regulation 94-95
under the Highway Act is repealed and the attached
Schedule A is substituted.

1 L’annexe A du Règlement du Nouveau-Brunswick
94-95 pris en vertu de Loi sur la voirie est abrogée et
remplacée par l’annexe A ci-jointe.
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SCHEDULE A
QUEENS COUNTY

ANNEXE A
COMTÉ DE QUEENS

PART 1 – Route 2 PARTIE 1 – Route 2
Route 2 – Sunbury/Queens County Line to Queens/
Kings County Line

Route 2 – de la frontière du comté de Sunbury/
Queens à la frontière du comté de Queens/Kings

1 All that portion of Route 2 from the boundary be‐
tween Sunbury County and Queens County to the boun‐
dary between Queens County and Kings County located
in Gagetown Parish, Canning Parish, Cambridge Parish,
Waterborough Parish, Johnston Parish and Brunswick
Parish, Queens County, designated as a level I controlled
access highway and being more particularly bounded
and described as follows:

1 Toute la partie de la Route 2, à partir de la limite sé‐
parant les comtés de Sunbury et de Queens jusqu’à la li‐
mite séparant les comtés de Queens et de Kings, située
dans les paroisses de Gagetown, de Canning, de
Cambridge, de Waterborough, de Johnston et de
Brunswick, comté de Queens, désignée comme une
route à accès limité de niveau I et plus précisément déli‐
mitée comme suit :

Beginning at the intersection of the centre line of the
travelled portion of Route 2 and the boundary be‐
tween Sunbury County and Queens County; thence in
an easterly direction along the centre line of Route
2 for a distance of approximately 62.661 kilometres to
the boundary between Queens County and Kings
County, including all existing and future interchange
or at grade intersection ramps and on and off lanes in‐
cluding tapers on all connecting highways.

Partant du point d’intersection de la ligne centrale de
la partie servant à la circulation de la Route 2 et de la
limite séparant les comtés de Sunbury et de Queens;
de là, en direction est le long de la ligne centrale de la
Route 2 sur une distance approximative de 62,661 ki‐
lomètres jusqu’à la limite séparant les comtés de
Queens et de Kings, y compris toutes les bretelles de
raccordement ou les bretelles de croisement à niveau
et les voies d’accès et de sortie, y compris les sections
en biseau de toutes les routes qui y sont reliées, exis‐
tantes et futures.

Route 102 – Coytown Route 102 – Coytown
2 All those portions of Route 102 located in Gagetown
Parish, Queens County, designated as a level III control‐
led access highway on the west side of Route 102 and a
level IV controlled access highway on the east side of
Route 102, and being more particularly bounded and de‐
scribed as follows:

2  Toutes les parties de la Route 102 situées dans la
paroisse de Gagetown, comté de Queens, désignées
comme une route à accès limité de niveau III du côté
ouest de la Route 102 et comme une route à accès limité
de niveau IV du côté est de la Route 102 et plus précisé‐
ment délimitées comme suit :

Beginning at the intersection of the centre line of the
travelled portion of Route 102 and the centre of the
median for Route 2; thence in a northerly direction
along the centre line of the travelled portion of Route
102 for a distance of approximately 235 metres, and

Partant du point d’intersection de la ligne centrale de
la partie servant à la circulation de la Route 102 et du
centre de la médiane de la Route 2; de là, en direction
nord, le long de la ligne centrale de la partie servant à
la circulation de la Route 102 sur une distance d’envi‐
ron 235 mètres, et

Beginning at the intersection of the centre line of the
travelled portion of Route 102 and the centre of the
median for Route 2; thence in a southerly direction
along the centre line of the travelled portion of Route
102 for a distance of approximately 481 metres to the
intersection of the centre lines of the travelled por‐
tions of Route 102 and the property access road head‐
ing westerly.

Partant du point d’intersection de la ligne centrale de
la partie servant à la circulation de la Route 102 et du
centre de la médiane de la Route 2; de là, en direction
sud, le long de la ligne centrale de la partie servant à
la circulation de la Route 102 sur une distance ap‐
proximative de 481 mètres jusqu’à l’intersection des
lignes centrales des parties servant à la circulation de
la Route 102 et du chemin d’accès se prolongeant vers
l’ouest.
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Route 105 – Lower Sheffield Route 105 – Lower Sheffield
3 All those portions of Route 105 located in Canning
Parish, Queens County, designated as a level III control‐
led access highway on the north side of Route 105 and a
level IV controlled access highway on the south side of
Route 105, and being more particularly bounded and de‐
scribed as follows:

3  Toutes les parties de la Route 105 situées dans la
paroisse de Canning, comté de Queens, désignées
comme une route à accès limité de niveau III du côté
nord de la Route 105 et comme une route à accès limité
de niveau IV du côté sud de la Route 105 et plus préci‐
sément délimitées comme suit :

Beginning at the intersection of the centre line of the
travelled portion of Route 105 and the centre of the
median for Route 2; thence in a westerly direction
along the centre line of the travelled portion of Route
105 for a distance of approximately 595 metres, and

Partant du point d’intersection de la ligne centrale de
la partie servant à la circulation de la Route 105 et du
centre de la médiane de la Route 2; de là, en direction
ouest, le long de la ligne centrale de la partie servant à
la circulation de la Route 105 sur une distance d’envi‐
ron 595 mètres, et

Beginning at the point on the centre line of the travel‐
led portion of Route 105 that is 65 metres west of the
intersection of the centre lines of Route 105 and the
Route 2 eastbound exit ramp; thence in a westerly di‐
rection along Route 105 for a distance of approxi‐
mately 145 metres.

Partant du point de la ligne centrale de la partie ser‐
vant à la circulation de la Route 105 qui est à 65 mè‐
tres à l’ouest de l’intersection des lignes centrales de
la Route 105 et de la bretelle de sortie en direction est
de la Route 2; de là, en direction ouest le long de la
Route 105 sur une distance d’environ 145 mètres.

Route 695 – Jemseg Route 695 – Jemseg
4 All those portions of Route 695 located in Cam‐
bridge Parish, Queens County, designated as a level III
controlled access highway on the east side of Route
695 and a level IV controlled access highway on the
west side of Route 695, and being more particularly
bounded and described as follows:

4 Toutes les parties de la Route 695 situées dans la pa‐
roisse de Cambridge, comté de Queens, désignées
comme une route à accès limité de niveau III du côté est
de la Route 695 et comme une route à accès limité de
niveau IV du côté ouest de la Route 695 et plus précisé‐
ment délimitées comme suit :

Beginning at the intersection of the centre line of the
travelled portion of Route 695 and the centre of the
median for Route 2; thence in a southerly direction
along the centre line of Route 695 for a distance of
approximately 351 metres to the intersection of the
centre lines of the travelled portions of Route 695 and
Route 715, and

Partant du point d’intersection de la ligne centrale de
la partie servant à la circulation de la Route 695 et du
centre de la médiane de la Route 2; de là, en direction
sud, le long de la ligne centrale de la Route 695 sur
une distance approximative de 351 mètres jusqu’à
l’intersection des lignes centrales des parties servant à
la circulation des Routes 695 et 715, et

Beginning at the intersection of the centre line of the
travelled portion of Route 695 and the centre of the
median for Route 2; thence in a northerly direction
along the centre line of Route 695 for a distance of
approximately 238 metres.

Partant du point d’intersection de la ligne centrale de
la partie servant à la circulation de la Route 695 et du
centre de la médiane de la Route 2; de là, en direction
nord le long de la ligne centrale de la Route 695 sur
une distance approximative de 238 mètres.

Mill Cove Road Chemin Mill Cove
5 All those portions of Mill Cove Road located in
Cambridge Parish, Queens County, designated as a level
III controlled access highway and being more particu‐
larly bounded and described as follows:

5 Toutes les parties du chemin Mill Cove situées dans
la paroisse de Cambridge, comté de Queens, désignées
comme une route à accès limité de niveau III et plus
précisément délimitées comme suit :
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Beginning at the intersection of the centre line of the
travelled portion of Mill Cove Road and the centre of
the median for Route 2; thence in a northerly direction
along the centre line of Mill Cove Road for a distance
of approximately 184 metres, and

Partant du point d’intersection de la ligne centrale de
la partie servant à la circulation du chemin Mill Cove
et du centre de la médiane de la Route 2; de là, en di‐
rection nord le long de la ligne centrale du chemin
Mill Cove sur une distance approximative de 184 mè‐
tres, et

Beginning at the intersection of the centre line of the
travelled portion of Mill Cove Road and the centre of
the median for Route 2; thence in a southerly direc‐
tion along the centre line of the Mill Cove Road for a
distance of approximately 265 metres to the intersec‐
tion of the centre lines of the travelled portions of
Mill Cove Road and Knight Road.

Partant du point d’intersection de la ligne centrale de
la partie servant à la circulation du chemin Mill Cove
et du centre de la médiane de la Route 2; de là, en di‐
rection sud le long de la ligne centrale du chemin Mill
Cove sur une distance approximative de 265 mètres
jusqu’au point d’intersection des lignes centrales des
parties servant à la circulation du chemin Mill Cove et
du chemin Knight.

Route 10 – Coles Island (East) Route 10 – Coles Island (Est)
6 All that portion of Route 10 located in Johnston Par‐
ish, Queens County, designated as a level III controlled
access highway and being more particularly bounded
and described as follows:

6 Toute la partie de la Route 10 située dans la paroisse
de Johnston, comté de Queens, désignée comme une
route à accès limité de niveau III et plus précisément
délimitée comme suit :

Beginning at the intersection of the centre line of the
travelled portion of Route 10 and the centre of the
median for Route 2; thence in an easterly direction
along the centre line of Route 10 for a distance of ap‐
proximately 237 metres.

Partant du point d’intersection de la ligne centrale de
la partie servant à la circulation de la Route 10 et du
centre de la médiane de la Route 2; de là, en direction
est le long de la ligne centrale de la Route 10 sur une
distance approximative de 237 mètres.

Route 10 – Coles Island (West) Route 10 – Coles Island (Ouest)
7 All that portion of Route 10 located in Johnston Par‐
ish, Queens County, designated as a level III controlled
access highway on the north side of Route 10 and a level
IV controlled access highway on the south side of Route
10, and being more particularly bounded and described
as follows:

7 Toute la partie de la Route 10 située dans la paroisse
de Johnston, comté de Queens, désignée comme une
route à accès limité de niveau III du côté nord de la
Route 10 et comme une route à accès limité de ni‐
veau IV du côté sud de la Route 10 et plus précisément
délimitée comme suit :

Beginning at the intersection of the centre line of the
travelled portion of Route 10 and the centre of the
median for Route 2; thence in a westerly direction
along the centre line of Route 10 for a distance of ap‐
proximately 286 metres.

Partant du point d’intersection de la ligne centrale de
la partie servant à la circulation de la Route 10 et du
centre de la médiane de la Route 2; de là, en direction
ouest le long de la ligne centrale de la Route 10 sur
une distance approximative de 286 mètres.
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PART 2 – Route 7 PARTIE 2 – Route 7
Division A Division A

Route 7 – Sunbury/Queens County Line to
Enniskillen Road Interchange

Route 7 – de la limite séparant les comtés de Sunbury
et de Queens jusqu’à l’échangeur du chemin
Enniskillen

8 All that portion of Route 7 from the boundary be‐
tween Sunbury County and Queens County to the point
that is approximately 2.735 kilometres north of the inter‐
section of the median for Route 7 and the centre line of
the travelled portion of Enniskillen Road Underpass lo‐
cated in Petersville Parish, Queens County, designated
as a level II controlled access highway and being more
particularly bounded and described as follows:

8 Toute la partie de la Route 7, à partir de la limite sé‐
parant les comtés de Sunbury et de Queens jusqu’au
point situé à environ 2,735 kilomètres au nord de l’inter‐
section de la médiane de la Route 7 et de la ligne centra‐
le de la partie servant à la circulation du passage
inférieur du chemin Enniskillen, située dans la paroisse
de Petersville, comté de Queens, désignée comme une
route à accès limité de niveau II et plus précisément dé‐
limitée comme suit :

Beginning at the intersection of the centre line of the
travelled portion of Route 7 and the boundary be‐
tween Sunbury County and Queens County; thence in
a southerly direction along the centre line of Route
7 for a distance of approximately 6.802 kilometres,
including all existing and future interchange or at
grade intersection ramps and on and off lanes includ‐
ing tapers on all connecting highways.

Partant du point d’intersection de la ligne centrale de
la partie servant à la circulation de la Route 7 et de la
limite séparant les comtés de Sunbury et de Queens;
de là, en direction sud le long de la ligne centrale de la
Route 7 sur une distance approximative de 6,802 kilo‐
mètres, y compris toutes les bretelles de raccordement
ou les bretelles de croisement à niveau et les voies
d’accès et de sortie, y compris les sections en biseau
de toutes les routes qui y sont reliées, existantes et fu‐
tures.

Division B Division B
Route 7 – Enniskillen Road Interchange Route 7 – échangeur du chemin Enniskillen
9 All that portion of Route 7 from a point that is ap‐
proximately 2.735 kilometres north of the intersection
point of the median for Route 7 and the centre line of the
travelled portion of Enniskillen Road, to the point that is
approximately 2.318 kilometres south of the intersection
point of the median for Route 7 and the centre line of the
travelled portion of Enniskillen Road, located in Peters‐
ville Parish, Queens County, designated as a level I con‐
trolled access highway and being more particularly
bounded and described as follows:

9 Toutes la partie de la Route 7, à partir d’un point si‐
tué à environ 2,735 kilomètres au nord du point d’inter‐
section de la médiane de la Route 7 et de la ligne
centrale de la partie servant à la circulation du chemin
Enniskillen, jusqu’au point situé à environ 2,318 kilomè‐
tres au sud du point d’intersection de la médiane de la
Route 7 et de la ligne centrale de la partie servant à la
circulation du chemin Enniskillen, située dans la pa‐
roisse de Petersville, comté de Queens, désignée comme
une route à accès limité de niveau I et plus précisément
délimitée comme suit :

Beginning at the point that is 2.735 kilometres north
of the intersection point of the median for Route 7 and
the centre line of the travelled portion of Enniskillen
Road; thence in a southeasterly direction along the
centre line of Route 7 for a distance of approximately
5.053 kilometres, including all existing and future in‐
terchange or at grade intersection ramps and on and
off lanes including tapers on all connecting highways.

Partant du point situé à 2,735 kilomètres au nord du
point d’intersection de la médiane de la Route 7 et de
la ligne centrale de la partie servant à la circulation du
chemin Enniskillen; de là, en direction sud-est le long
de la ligne centrale de la Route 7 sur une distance ap‐
proximative de 5,053 kilomètres, y compris toutes les
bretelles de raccordement ou les bretelles de croise‐
ment à niveau et les voies d’accès et de sortie, y com‐
pris les sections en biseau de toutes les routes qui y
sont reliées, existantes et futures.
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Enniskillen Road (Underpass) Chemin Enniskillen (passage inférieur)
10 All those portions of Enniskillen Road located in
Petersville Parish, Queens County, designated as a level
III controlled access highway and being more particu‐
larly bounded and described as follows:

10 Toutes les parties du chemin Enniskillen situées
dans la paroisse de Petersville, comté de Queens, dési‐
gnées comme une route à accès limité de niveau III et
plus précisément délimitées comme suit :

Beginning at the intersection of the centre line of the
travelled portion of Enniskillen Road and the centre
of the median for Route 7; thence in a northeasterly
direction along the centre line of Enniskillen Road for
a distance of approximately 255 metres, and

Partant du point d’intersection de la ligne centrale de
la partie servant à la circulation du chemin Enniskil‐
len et du centre de la médiane de la Route 7; de là, en
direction nord-est le long de la ligne centrale du che‐
min Enniskillen sur une distance approximative de
255 mètres, et

Beginning at the intersection of the centre line of the
travelled portion of Enniskillen Road and the centre
of the median for Route 7; thence in a southwesterly
direction along the centre line of Enniskillen Road for
a distance of approximately 260 metres.

Partant du point d’intersection de la ligne centrale de
la partie servant à la circulation du chemin Enniskil‐
len et du centre de la médiane de la Route 7; de là, en
direction sud-ouest le long de la ligne centrale du che‐
min Enniskillen sur une distance approximative de
260 mètres.

Division C Division C
Route 7 – Enniskillen Road Interchange to Route
101 Interchange

Route 7 – échangeur du chemin Enniskillen jusqu’à
l’échangeur de la Route 101

11 All that portion of Route 7 from a point that is ap‐
proximately 2.318 kilometres south of the intersection
point of the median for Route 7 and the centre of the
travelled portions of Enniskillen Road to the point that is
approximately 1.266 kilometres north of the intersection
of the centre lines of the travelled portions of Route
7 and Route 101 located in Petersville Parish, Queens
County, designated as a level II controlled access high‐
way and being more particularly bounded and described
as follows:

11  Toute la partie de la Route 7, à partir d’un point si‐
tué à environ 2,318 kilomètres au sud du point d’inter‐
section de la médiane de la Route 7 et du centre des
parties servant à la circulation du chemin Enniskillen,
jusqu’au point situé à environ 1,266 kilomètres au nord
de l’intersection des lignes centrales des parties servant à
la circulation de la Route 7 et de la Route 101, située
dans la paroisse de Petersville, comté de Queens, dési‐
gnée comme une route à accès limité de niveau II et
plus précisément délimitée comme suit :

Beginning at the point that is 2.318 kilometres south
of the intersection point of the median for Route 7 and
the centre of the travelled portions of Enniskillen
Road; thence in a southerly direction along the centre
line of Route 7 for a distance of approximately
8.765 kilometres to the point that is approximately
1.266 kilometres north of the intersection of the centre
lines of the travelled portions of Route 7 and Route
101, including all existing and future interchange or at
grade intersection ramps and on and off lanes includ‐
ing tapers on all connecting highways.

Partant du point situé à 2,318 kilomètres au sud du
point d’intersection de la médiane de la Route 7 et du
centre des parties servant à la circulation du chemin
Enniskillen; de là, en direction sud, le long de la ligne
centrale de la Route 7 sur une distance approximative
de 8,765 kilomètres jusqu’au point situé à environ
1,266 kilomètres au nord de l’intersection des lignes
centrales des parties servant à la circulation de la
Route 7 et de la Route 101, y compris toutes les bre‐
telles de raccordement ou les bretelles de croisement à
niveau et les voies d’accès et de sortie, y compris les
sections en biseau de toutes les routes qui y sont re‐
liées, existantes et futures.
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Division D Division D
Route 7 – Route 101 Interchange to Queens/Kings
County Line

Route 7 – échangeur de la Route 101 jusqu’à la limite
séparant les comtés de Queens et de Kings

12 All that portion of Route 7 from a point that is ap‐
proximately 1.266 kilometres north of the intersection of
the centre lines of the travelled portions of Route 7 and
Route 101 to the boundary between Queens County and
Kings County located in Petersville Parish, Queens
County, designated as a level I controlled access high‐
way and being more particularly bounded and described
as follows:

12 Toute la partie de la Route 7, à partir d’un point si‐
tué à environ 1,266 kilomètres au nord de l’intersection
des lignes centrales des parties servant à la circulation de
la Route 7 et de la Route 101 jusqu’à la limite séparant
les comtés de Queens et de Kings, située dans la paroisse
de Petersville, comté de Queens, désignée comme une
route à accès limité de niveau I et plus précisément déli‐
mitée comme suit :

Beginning at the point that is 1.266 kilometres north
of the intersection of the centre lines of the travelled
portions of Route 7 and Route 101; thence in a south‐
erly direction along the centre line of Route 7 for a
distance of approximately 8.417 kilometres to the
boundary between Queens County and Kings County,
including all existing and future interchange or at
grade intersection ramps and on and off lanes includ‐
ing tapers on all connecting highways.

Partant du point situé à 1,266 kilomètres au nord de
l’intersection des lignes centrales des parties servant à
la circulation de la Route 7 et de la Route 101; de là,
en direction sud le long de la ligne centrale de la
Route 7 sur une distance approximative de 8,417 kilo‐
mètres jusqu’à la limite séparant les comtés de
Queens et de Kings, y compris toutes les bretelles de
raccordement ou les bretelles de croisement à niveau
et les voies d’accès et de sortie, y compris les sections
en biseau de toutes les routes qui y sont reliées, exis‐
tantes et futures.

Route 101 (Overpass) Route 101 (passage supérieur)
13 All those portions of Route 101 located in Peters‐
ville Parish, Queens County, designated as a level III
controlled access highway and being more particularly
bounded and described as follows:

13 Toutes les parties de la Route 101 situées dans la
paroisse de Petersville, comté de Queens, désignées
comme une route à accès limité de niveau III et plus
précisément délimitées comme suit :

Beginning at the intersection of the centre lines of the
travelled portions of Route 101 and the centre of the
grade separation for Route 7; thence in a northwest‐
erly direction along the centre line of Route 101 for a
distance of approximately 139 metres, and

Partant du point d’intersection des lignes centrales des
parties servant à la circulation de la Route 101 et du
centre de la séparation de niveaux de la Route 7; de
là, en direction nord-ouest le long de la ligne centrale
de la Route 101 sur une distance approximative de
139 mètres, et

Beginning at the intersection of the centre lines of the
travelled portions of Route 101 and the centre of the
grade separation for Route 7; thence in a southeasterly
direction along the centre line of Route 101 for a dis‐
tance of approximately 129 metres.

Partant du point d’intersection des lignes centrales des
parties servant à la circulation de la Route 101 et du
centre de la séparation de niveaux de la Route 7; de
là, en direction sud-est le long de la ligne centrale de
la Route 101 sur une distance approximative de
129 mètres.
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